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Abréviations

EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
SES Schweizerische Energie-Stiftung
SVA Schweizerische Vereinigung für Atomenergie

DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
FSE Fondation Suisse de l'Énergie
ASPEA Association suisse pour l’énergie atomique
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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Politique énergétique

Les deux mois précédant la votation ont été marqués par une vive lutte entre partisans
et opposants aux initiatives anti-nucléaires. Le texte de l'initiative « Sortir du nucléaire
» exigeait la mise hors service des centrales de Mühleberg (BE) et de Beznau 1 et 2 (AG)
deux ans après l'acceptation de l'initiative, celles de Gösgen (SO) et Leibstadt (AG) en
2008 et 2014. L'exportation de matériel pour retraitement serait bannie, sauf pour les
contrats internationaux en cours. L'initiative voulait fixer des conditions au recours à
des énergies non nucléaires, limiter le recours aux énergies fossiles, encourager les
droits de codécision des collectivités lors du stockage de déchets et imposer le partage
des frais d'exploitation et de désaffectation des centrales. L'initiative « Moratoire-plus
» réduisait la durée de vie d'une centrale à 40 ans. Toute prolongation de dix ans serait
soumise au référendum facultatif. Elle aurait suspendu pendant dix ans toute nouvelle
installation de production nucléaire et aucune augmentation de puissance ne serait
tolérée. Un régime d'exemption serait accordé aux réacteurs servant à la médecine.

Les initiants considéraient que le danger et les problèmes liés à l'énergie nucléaire
n'étaient plus tolérables. Ils mettaient également l'accent sur les mesures d'économie
réalisables et les possibilités de remplacer le nucléaire par les énergies renouvelables.
Le PS, les Verts, le PEV et les DS, ainsi que l'USS ont apporté leur soutien aux deux
initiatives antinucléaires.

Le Conseil fédéral a opposé un contre-projet indirect aux initiatives. Si Moritz
Leuenberger rejetait l’initiative « Sortir du nucléaire », il éprouvait de la sympathie
envers « Moratoire-plus ». Toutefois, le ministre a émis des doutes quant à la
possibilité de trouver un consensus au parlement et dans le peuple. Il a également
dénoncé les coûts engendrés par les alternatives proposées. Dans les rangs des
opposants aux initiatives se trouvaient le PRD, l’UDC, le PDC et le PL, ainsi
qu’Economiesuisse. L’association faîtière a alloué un important budget pour la
campagne publicitaire (entre 12 et 15 millions de francs). Les pro-nucléaires
combattaient indistinctement les deux initiatives. Avec l’acceptation des initiatives, ils
craignaient une menace sur l’approvisionnement électrique et une situation périlleuse
du point de vue financier et économique. En effet, comme les énergies renouvelables
ne seraient pas en mesure de remplacer la production nucléaire, seul un recours aux
énergies fossiles permettrait d’y pallier. Une telle situation engendrerait une
dépendance vis-à-vis des pays producteurs de gaz et de pétrole.

Votation du 18 mai 2003:

Initiative populaire fédérale "Sortir du nucléaire" 

Participation : 50%
Oui: 783 586 (33,7%) / canton 1/2
Non: 1 540 566 (66,3%) / cantons 20 5/2

– Oui: PS, PE, PEV, PCS, PST, DS; USS.
– Non: PRD, PDC (1*), UDC, PL, UDF, PSL; UCAPS, USAM, Economiesuisse, USP, CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Initiative populaire fédérale "Moratoire-plus"

Participation : 50%
Oui: 955 624 (41,6%) / canton 2/2
Non: 1 341 673 (58,4%) / canton 20 4/2

– Oui: PS, PE, PEV, PCS, PST, DS; USS, CSC.
– Non: PRD, PDC (7*), UDC (1*), PL (1*), UDF, PSL; UCAPS, USAM, Economiesuisse, USP.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 18.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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En votation, les initiatives « Sortir du nucléaire » et « Moratoire-plus » ont été rejetées
respectivement par 66,3% et 58,4%. Bâle-Ville a été le canton le plus anti-nucléaire en
acceptant les deux initiatives. Bâle-Campagne a été le seul autre canton à faire de
même avec « Moratoire-plus ». Argovie s’est montré le plus favorable à l’énergie
nucléaire. Par ce vote, le moratoire décidé en 1990 était brisé; la loi sur l’énergie
nucléaire devenait effective. Les usines nucléaires pouvaient ainsi continuer à produire
du courant aussi longtemps que la sécurité était garantie. Victorieux, les pro-nucléaires
redressaient ainsi la tête. L’impact qu’avait eu Tchernobyl en 1986 sur le vote de 1990
était un lointain souvenir. Le vote anti-nucléaire était en recul partout.

D’après l’analyse Vox, la ligne de conflit politique gauche-droite séparait les opposants
et les partisans des deux initiatives. Contrairement à ce qui s’était passé en 1990, les
initiants n’ont plus réussi à mobiliser des voix au-delà du cercle rose-vert. Outre les
variables politiques, les caractéristiques sociales ont joué un rôle dans le choix du vote.
Les femmes ont eu une position plus critique que les hommes envers l’énergie
nucléaire. La tranche d’âge de 40-49 ans s’est distinguée par une plus large acceptation
des deux initiatives. A la différence de 1990, aucun groupe, à part lui, n’a dégagé de
majorité en leur faveur. Selon l’analyse Vox, les personnes qui avaient 40 à 49 ans
étaient ceux de la même génération qui avaient exprimé leur rejet vis-à-vis du vote
nucléaire en 1990. Les générations suivantes ont semblé à nouveau moins critiques à
l’égard de l’énergie nucléaire. En revanche, l’adhésion à l’énergie nucléaire augmentait
à nouveau avec l’âge. L'analyse des motifs du choix a montré que les avis des partisans
et des opposants aux initiatives ont différé avant tout sur la question de la sécurité de
l'énergie nucléaire. Les premiers avaient des craintes, alors que les seconds la
considéraient comme sûre et nécessaire. Ils n'étaient non plus pas d'accord sur la
question des conséquences économiques d'une sortie nucléaire; les adversaires
craignaient particulièrement une augmentation du prix du courant électrique. L'analyse
des arguments a révélé que la majorité des sondés, et même une majorité des
opposants à l'initiative s’est prononcée contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires et a donc approuvé ce qui constituait en fait l'exigence principale de
Moratoire-plus. Le fait que celle-ci n'ait cependant pas obtenu de majorité pourrait
être en rapport avec la méconnaissance notable de l'objet chez les opposants à
l'initiative, qui pour près d'un tiers d'entre eux, n'ont pu indiquer aucun motif pour leur
choix de vote. 1

Energie nucléaire

La perspective d'une éventuelle pénurie de courant électrique après 2010 a contribué
au durcissement du débat entre partisans et opposants à l'énergie nucléaire. Mettant
notamment en exergue le manque potentiel d'électricité auquel pourrait être
confrontée la Suisse d'ici une vingtaine d'années, l'Association suisse pour l'énergie
atomique (ASPEA) a souhaité que l'option visant à construire de nouvelles centrales
nucléaires demeure ouverte une fois le moratoire en la matière arrivé à échéance. C'est
d'ailleurs dans l'optique de renforcer l'acceptabilité populaire vis-à-vis de cette source
d'énergie que l'ASPEA a lancé, fin octobre, une large campagne en faveur de l'énergie
nucléaire. Critiquant vivement cette démarche, la Fondation suisse de l'énergie (FSE) –
qui s'est déclarée déçue de l'application du moratoire institué en 1990 – a, quant à
elle, annoncé qu'une nouvelle initiative populaire prévoyant son extension après l'an
2000 était en préparation. Dévoilant à son tour son intention de lancer deux initiatives
populaires contre le nucléaire dans un avenir proche, la Coalition antinucléaire
nationale (CAN) a, par ailleurs, présenté en fin d'année un scénario dont l'objectif vise à
se passer de l'électricité produite par les cinq centrales nucléaires suisses en l'espace
de dix ans. Pour y parvenir, la CAN préconise notamment une rigoureuse discipline de
consommation, le recours à des énergies alternatives ainsi que l'introduction d'une
taxe d'incitation de 15 centimes par kWh. 2

DÉBAT PUBLIC
DATE: 15.12.1995
LIONEL EPERON

La commémoration de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl (Ukraine) survenue en
avril 1986 a fourni l'occasion au nouveau chef du DFTCE de réitérer sa position critique
à l'égard de l'énergie atomique: bien qu'ayant déclaré illusoire à ses yeux l'abandon
immédiat de cette source d'énergie, Moritz Leuenberger s'est néanmoins déclaré
personnellement opposé à la construction de nouvelles centrales nucléaires une fois
le moratoire en la matière arrivé à échéance. Pour leur part, plusieurs mouvements
antinucléaires ont profité de cet événement pour manifester une fois encore leur

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.09.1996
LIONEL EPERON
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hostilité à l'égard de l'atome, à l'image de Greenpeace et de la Croix-Verte dont
plusieurs représentants se sont rassemblés devant le Palais fédéral pour demander que
soit mis fin au recours à l'énergie nucléaire en Suisse. Pareille issue à moyen terme
n'est d'ailleurs pas à exclure d'emblée, puisque les milieux antinucléaires ont réaffirmé
en début d'année leur intention de lancer une nouvelle initiative populaire qui aura
pour but de prolonger les effets du moratoire après l'an 2000. A l'extrême opposé de
cette position à l'égard de l'atome, le président du Vorort a déclaré devant l'Association
suisse pour l'énergie atomique (ASPEA), puis devant le Forum suisse de l'énergie que
l'option nucléaire devait à tout prix demeurer ouverte. En présence de conceptions
aussi divergentes quant à l'orientation à donner à la future politique énergétique de la
Suisse, la rupture de l'«armistice énergétique» une fois le moratoire arrivé à son terme
semble d'ores et déjà programmée. 3

Bien qu'ayant été dans l'ensemble fructueuses, les discussions qui se sont tenues dans
le cadre du «dialogue énergétique» conduit sous l'égide du chef du DFTCE ont
confirmé l'existence d'irréductibles tensions entre opposants et partisans de l'énergie
nucléaire. Quelque peu apaisé grâce à l'«armistice énergétique» issu des votations de
1990, ce conflit latent a d'ailleurs été réactivé suite à la décision du Comité «L'énergie
sans le nucléaire» de lancer deux initiatives populaires sur le modèle de celles qui
avaient été soumises au peuple suisse en 1990. Intitulée «Moratoire plus», la première
des deux initiatives entend prolonger de dix ans l'actuelle interdiction de construire de
nouvelles centrales atomiques. Plus ambitieuse, la seconde requiert quant à elle la
sortie progressive de l'ère nucléaire. Composé de plusieurs associations écologistes et
antinucléaires ainsi que du PS et des Verts, le Comité «L'énergie sans le nucléaire»
entamera la récolte des signatures au printemps 1998. 4

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 09.07.1997
LIONEL EPERON

En mars, le Comité «L'énergie sans le nucléaire», regroupant environ 40 organisations
écologistes, le Parti socialiste et les Verts, a entamé la récolte de signatures pour deux
initiatives antinucléaires: «Moratoire-plus» et «Sortir du nucléaire». La première
initiative demande que la décision de prolonger l'exploitation d'une centrale nucléaire
après quarante ans fasse l'objet d'un arrêté fédéral soumis au référendum et que cette
prolongation ne dépasse en aucun cas dix ans. Elle réclame en outre l'arrêt de toute
nouvelle installation nucléaire, de toute augmentation de puissance thermique et de
l'utilisation de réacteurs pour la recherche et le développement pour une période de
dix ans. La seconde initiative demande l'arrêt progressif des cinq centrales en fonction
et la fin du retraitement des combustibles radioactifs. 5

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 24.04.1998
LAURE DUPRAZ

En octobre, les deux initiatives populaires antinucléaires «Moratoire-plus» et «Sortir
du nucléaire» ont abouti avec respectivement 119'828 et 117'916 signatures valables.
«Moratoire-plus» demande la prolongation de dix ans du moratoire sur toute nouvelle
installation atomique, ainsi qu’un référendum facultatif pour une exploitation au-delà
de quarante ans. «Sortir du nucléaire» réclame l’arrêt des cinq centrales suisses dans
les dix ans à venir et l’abandon du retraitement des déchets radioactifs. En novembre,
le Conseil fédéral a reporté son projet de révision de la loi atomique pour le début
2000, en raison de l’aboutissement des deux initiatives. Le projet devrait constituer un
contre-projet indirect aux deux initiatives. 6

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.10.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil national et le Conseil des Etats ont dû voter en décembre sur les deux
arrêtés fédéraux concernant l’initiative populaire "Moratoire plus – pour la
prolongation du moratoire dans la construction de centrales nucléaires et la limitation
du risque nucléaire" et l’initiative "Sortir du nucléaire – pour un tournant dans le
domaine de l’énergie et pour la désaffectation progressive des centrales nucléaires". La
proposition de régler "Moratoire plus" a été acceptée par le National (109 contre 67) et
les Etats (35 contre 6). Celle concernant "Sortir du nucléaire" a connu un sort
identique ; 108 contre 53 au National et 36 contre 5. L’opposition est venue des
socialistes et des écologistes. 7

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 13.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

1)  24h, 27.2, 13.4 (budget publicitaire) et 26.4.03; TG, 1.3.03; presse du 18.3, 1.4 (Leuenberger) et 12.4.03; Lib., 2.5.03.; 24h,
27.2.03; presse du 20.3 et 2.5.03; LT, 26.4.03. ; Blaser, Cornelia et al., Vox. Analyse des votations fédérales du 18 mai 2004,
Zurich 2003; presse du 19.7.03.; FF, 2003, p. 4668 s.; presse du 19.5.03.
2) Presse des 27.3, 25.8 et 15.12.95; Bund, 26.4 et 27.6.95; BZ, 2.8.95; NZZ et TW, 22.9.95; BaZ, 9.11.95.
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3) BO CE, 1996, p. 840 ss.; NQ et BüZ, 18.1.96; presse des 26.4, 27.4 et 23.8.96; DAZ, 29.4.96; 24 Heures, 14.8.96; NLZ,
14.9.96.
4) Lib. 27.2.97; JdG, 6.3.97; SoZ, 9.2. et 6.9.97; QJ et NF, 12.5.97; presse du 9.7.97.
5) FF, 1998, II, p. 1222 ss.; NZZ, 24.4.98.
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7) BO CN, 2002, p. 2173 s.; BO CE, 2002, p. 952 ss. et 1308; FF, 2002, p. 7571 ss.; presse du 12.11. et 27.11.02.; BO CN, 2002, p.
2173s.
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